
 

Entretien avec M. Donzel 
Compte-rendu 

  

1 Informations générales 

Date du rendez-vous : vendredi 6 mars 

Lieu : lieu public, Challes-les-Eaux 

Candidat rencontré : Julien Donzel, tête de liste « Challes-les-Eaux, le Renouveau ! » 

Sensibilité politique : liste locale indépendante 

Personnes présentes côté candidat : - 

Représentants des AFC : Camille Lavaud, présidente et Mathilde Castro, équipe élections 

Questionnaire préparé en amont par le candidat et son équipe : Non 

  

2 Climat général de l’échange 

Durée de l’entretien : 1h 

Qualité d’écoute : très bonne 

Niveau de préparation perçu : Le candidat a sollicité spontanément un échange plutôt qu’une 
réponse écrite au questionnaire. 

Attitude générale : Détendue et constructive 

3 Réponses au questionnaire 
Ci-après les réponses aux thématiques abordées du questionnaire. 

 

 

  



 

1. La place des familles dans la politique municipale 

1.1 – Envisagez-vous la création d’un poste d’adjoint spécifiquement dédié à la 
famille ? 
Oui. M. Donzel indique qu’il prévoit la création d’un poste d’adjoint en charge de la 
famille, de l’action sociale et de l’inclusion au sein de son équipe municipale. 

1.2 – La municipalité doit-elle soutenir les familles confrontées à des difficultés 
éducatives ou sociales ? Si oui, comment ? 
Oui. M. Donzel observe qu’il existe aujourd’hui un nombre croissant de familles 
fragilisées, même si ce phénomène reste moins marqué à Challes-les-Eaux que dans 
certaines communes plus importantes. 
Il n’envisage toutefois pas d’aides financières directes spécifiques, mais plutôt un 
accompagnement à travers les dispositifs municipaux existants et les structures 
locales d’aide et d’accompagnement. 

1.3 – La municipalité peut-elle soutenir les parents dans leur mission éducative ? 
La municipalité pourrait organiser des conférences et ateliers à destination des 
parents, portant par exemple sur les questions d’addictions, l’usage des écrans ou 
d’autres enjeux éducatifs contemporains. 

1.4 – Quelle place pour les associations familiales dans cette démarche ? 
M. Donzel souhaite s’appuyer sur le tissu associatif local, en particulier sur les 
structures déjà bien implantées dans la vie locale. Il constate que la communauté 
paroissiale est une structure de familles très ancrées. 
Il se dit ouvert à des initiatives communes, par exemple l’organisation de 
conférences ou de témoignages destinés aux familles, et insiste sur l’importance de 
favoriser des temps de rencontre et de présence réelle, sans écrans. 

2. Pouvoir d’achat et aides concrètes aux familles 

2.4 – Quelle politique fiscale et tarifaire souhaitez-vous mettre en place pour les 
familles ? 
M. Donzel propose une baisse de la taxe foncière de 0,5 %, tout en affirmant une 
ligne de gestion selon laquelle les services publics doivent rester financés de 
manière responsable : il se montre donc réservé vis-à-vis du principe de gratuité 
généralisée. 

Concernant la rénovation du plan d’eau de Challes-les-Eaux, il indique que ce projet 
représente un investissement important. L’accès à la partie assainie resterait 
payant, notamment afin de limiter l’affluence et de préserver l’écosystème du site. 
Des tarifs préférentiels pour les habitants de la commune et pour les familles sont 
néanmoins envisagés. 

Enfin, la médiathèque municipale pourrait faire l’objet d’un projet d’aménagement 
et d’une mutualisation plus importante avec Grand Chambéry. 



 

3. Protection des mineurs et respect de l’espace public 

3.1 – Quelle place souhaitez-vous donner à la publicité dans l’espace public ? 
Par choix municipal, il reste aujourd’hui très peu d’espaces publicitaires dans la 
commune. Les seuls supports encore présents sont essentiellement les abribus, qui 
relèvent de la compétence de Grand Chambéry. 

3.5 – Comment renforcer la sécurité et la tranquillité publique ? 
Selon M. Donzel, l’extinction nocturne de l’éclairage public a déjà contribué à 
réduire certains regroupements de jeunes et certains trafics, notamment de 
stupéfiants. 
Il souhaite également renforcer la présence de la police municipale, en élargissant 
et en adaptant ses horaires d’intervention afin d’assurer une présence plus 
importante en fin de journée et durant la nuit. 

4 Petite enfance, cadre de vie 
4.3 Comment favoriser la solidarité entre les générations sur la commune ? 

M. Julien Donzel souhaite également développer à Challes-les-Eaux le dispositif de 
« l’heure civique », déjà mis en œuvre dans certaines communes comme La Motte-
Servolex sous l’impulsion du maire Luc Berthoud. 

Le principe consiste à inviter chaque habitant qui le souhaite à consacrer une heure 
par mois au service de la commune, sous forme d’actions simples et concrètes : 
entraide de voisinage, soutien ponctuel à des personnes âgées ou isolées, 
participation à des événements locaux ou encore petits services rendus à la 
collectivité. 

Cette initiative vise à renforcer les liens entre habitants et encourager 
l’engagement citoyen, en valorisant des gestes simples de solidarité. Elle repose 
sur l’idée que chacun peut contribuer, à son échelle, à la qualité de vie de la 
commune et au développement d’un esprit d’entraide. 

 

5. Pour mieux vous connaître 

5.1 – Quelle valeur vous paraît aujourd’hui essentielle pour la vie de la commune ? 
M. Donzel met en avant la valeur de l’entraide, qu’il considère comme un élément 
essentiel pour renforcer les liens entre les habitants et favoriser une vie locale plus 
solidaire. 

 


